
Dons    et    Legs 

La MSPB-Bagatelle fait le choix de toujours mieux répondre aux attentes des patients, des 

personnes âgées ou en difficulté. 

Les financements de certains de ces choix altruistes ne sont pas entièrement couverts par 

les pouvoirs publics. 

Nous avons besoin de votre soutien, de votre engagement. 

La Fondation Bagatelle est habilitée à recevoir des dons et des legs (exemptés de droits de 

succession) de personnes privées et morales.  

Fondation reconnue d’utilité publique, plus de la moitié de vos dons pourra être déduit de vos 

impôts. 

 Pour les particuliers, la Loi de 

Finances 2005 accorde une réduction 
d'impôt égale à 66 %  du montant du don 
annuel et ce, dans la limite de 20 % du 
revenu imposable. 

La part des dons dépassant cette limite au cours 
d’une année peut être reportée sur les 5 années 
suivantes et ouvre droit à la même réduction 
d’impôt. 

 Pour les entreprises, la loi de Finances 

ouvre droit à une réduction d’impôt sur  
le revenu ou les sociétés de 60 % du 
montant des versements, pris dans la limite de 
5 pour mille du chiffre d’affaires H.T. 

  

 

 

. 

Ainsi, à titre d’exemple, pour  un don de 100 euros, vous pourrez déduire 
66 euros de vos impôts.  

 

> vous pouvez adresser directement votre don  

    à l’adresse ci-après (accompagné, si vous le souhaitez,  

     du coupon ci-dessous) : 
 

> Fondation Bagatelle  
201 rue Robespierre - B.P. 48  
33401 TALENCE Cedex.  

      

Je fais un don de :           [ ]   50 €            [ ]   100 €          [ ]  150 €           [ ] 500 €            [ ]   Autre montant :  

Nom :   ………………………………………      Prénom ………………………………. 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………….. 
………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Code postal : …………………          Ville : …………………………………………… 

Je règle par chèque :           [ ]   Bancaire           [ ]   Postal                   à l’ordre de la Fondation Bagatelle 

A réception, un certificat de déduction fiscale vous sera adressé. 
 

Sauf opposition de  votre part, les informations recueillies feront l’objet d’un traitement informatique par nos 
services destinés à la gestion de nos campagnes de dons. Conformément à la Loi « Informatique et Libertés » du 
6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent. Si vous 
souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez vous adresser à 
Fondation Bagatelle, 201 rue Robespierre BP 48 33401 TALENCE Cedex. 

 

Soutenir nos actions…  


